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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La commune de Talmont-Saint-IƛƭŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil Municipal en date du 13/12/2012. 

OBJET DE LA PRESENTE DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

En 2014, le Département de Vendée, après avoir mené des études prospectives sur les évolutions 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ-Saint-Hilaire.  

 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ-Saint-Hilaire par le Conseil Départemental de 

±ŜƴŘŞŜΣ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ wƛōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ pour sa cohérence avec les 

équipements existants sur le secteur (salle de sports, terrains de sports, parking, voie de contournement, 

école primaire réalisée au sein de la ZAC des Minées attenante) et sa proximité avec les zonŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

(ZAC des Minées en cours). 

 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t!55 Řǳ t[¦ approuvé en 2012. En effet, le site qui avait été 

retenu pour « ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩéquipements structurants » était celui du Court-Manteau, en entrée de 

ville Est de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ au sein du périmètre délimité par la voie de contournement Sud de Talmont. Un 

emplacement réservé ŀǾŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ un collège. 

 

5ŜǾŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŜ ǊŜǾşǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

administrés, et en adéquation avec la ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

menée par le Département, le Conseil Municipal a prescrit par délibération du 15 décembre 2015 la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ emportant mise en compatibilité du PLU. Le choix de cette procédure se 

justifie par le souhait de la commune de rapidement rendre opérationnel son PLU pour permettre la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

LΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal est inscrit au PADD : « la création de nouveaux équipements 

répondant à une population en croissance constitue un des objectifs de la politique talmondaise (projet de 

collègeΧύΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜΦ » 

 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƛƴŘǳƛǘ une réflexion nouvelle quant au devenir du 

ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ƻǳǊǘ aŀƴǘŜŀǳΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞ 

sur ce site. 

 

Le présent dossier de déclaration de projet vise donc à pǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

du collège secteur des Ribandeaux. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ 

secteur des Ribandeaux ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ /ƻǳǊǘ aŀƴǘŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ tǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ¦Ǌōŀƛƴ. 

 

Enfin, le règlement de la zonŜ ǾƻǳŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ όȊƻƴŜ ¦[ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜύ ŘŜǾǊŀ être compatible avec 

le projet de collège en cours de réflexion par les services du Département. 
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La chronologie de la procédure comprend : 

 

- [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ déclaration de projet et aux dispositions nécessaires pour 

mettre en compatibilité le PLU, objet du présent dossier ; 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ incluse au sein du présent dossier ; 

- [Ŝ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

- [ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŏonjoint sur le dossier avec les personnes publiques associées mentionnées à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 132-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ 

déclaration de projet. Le Président du Tribunal Administratif aura été préalablement saisi pour 

ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

publicité ; 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜƭƭŜ-même conformément aux dispositions du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ нлмм-2018 du 29 décembre 2011 ; 

- La remise du rapport de conclusions du Commissaire enquêteur et mise à disposition de ces 

documents au public (au siège de la mairie) ; 

- La délibération du Conseil Municipal sur le projet de mise en compatibilité du PLU éventuellement 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général. 
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1. Cadre législatif 
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LA DECLARATION DE PROJET ET LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU AVEC LE PROJET 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le cadre de la procédure de déclaration de projet établie par le Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (articles L. 300-6, L. 153-54 et suivants, R. 153-15 et suivants). 

 

Dans le cas présent, le programme de construction présenté pour le collège public du site des Ribandeaux de 

Talmont-Saint-Hilaire, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ approuvé le 13 décembre 

2012, et notamment en raison des vocations des zones concernées au sein du zonage et des dispositions du 

PADD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la carte du PADD du PLU de 2012 
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[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ projet au terme 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-рп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ 

Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La déclaration de projet priǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олл-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ t[¦ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ-Saint-Hilaire, avec possibilité de 

remise en cause des orientations du PADD. 

 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Le décret n° 2012-ффр Řǳ но ŀƻǶǘ нлмнΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ς Art. R. 104-8 et R. 104-9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

104-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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2. Présentation du projet  
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SITE DΩIMPLANTATION DU PROJET 

× Cadres géographique et administratif 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ collège est localisé sur la commune de Talmont-Saint-Hilaire, située au Sud-

Ouest du département de Vendée (85). Elle comptait 7 259 habitants en 2012 (source INSEE) pour une 

superficie de 8 900 ha. Elle fait partie du canton de Talmont-Saint-Hilaire constitué par 23 communes dont elle 

est le chef-lieuΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ-ŘΩhƭƻƴƴŜΦ Talmont-Saint-Hilaire fait également partie de la 

Communauté de Communes du Talmondais fondée le 1
er

 janvier 2003, dont elle est la commune centre, et qui 

regroupe 9 communes. Cette communauté de communes est incluse dans le périmètre du SCoT Sud-Ouest 

Vendéen. 

 

La commune de Talmont-Saint-Hilaire est définie comme le pôle urbain principal au sein du SCoT Sud-Ouest 

Vendéen. Dans le SCoT, « les pôles urbains, secondaires et littoraux ont pour vocation de maintenir leur rôle de 

« locomotive » du développementΧ /Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

intercommunale». Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƾƭes urbains de La 

Mothe Achard et Moutiers les Mauxfaits disposent de collèges, dont un en cours de livraison par le 

Département (la Mothe Achard). 

 
 
 

Implantée sur le littoral vendéen, la commune est située à 13 km au Sud des Sables-ŘΩhƭƻƴƴŜΣ Ł оу ƪƳ ŀǳ {ud-

Ouest de la Roche-sur-Yon et à 78 km au Nord de la Rochelle. 
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× Contexte viaire 
 
La commune est desservie principalement par la RD 949, la RD 21 et la RD 108. 

 

La desserte routière du site du projet se fait uniquement par le sud à partir de la voie de contournement D 949.  

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation sur carte IGN (1 /130 000ème) 
 

 
 

× Contexte territorial et démographique 

 

La commune de Talmont-Saint-IƛƭŀƛǊŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ localisation privilégiée, à la fois proche de pôles urbains 

importants ό[ŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴΣ [Ŝǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜΧύ et du littoral Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 

CƻǊǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜΣ ŀffichant des taux 

de croissance autour de 2% depuis les années 1980. 

 

Ainsi, entre 2007 et 2012 sa population est passée de 6 764 habitants à 7 259 habitants. Cette croissance 

démographique est majoritairement due au solde migratoireΣ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾité territoriale (TCAM = 1,4% 

/ an). 

 

/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

¢ŀƭƳƻƴŘŀƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ {ǳŘ-Ouest Vendéen, où les mêmes tendances sont observées. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la Communauté de communes, entre 2007 et 2012, la population est passée de 17 915 habitants à 19 892 

habitants (TCAM = 2,1% / an) 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмнΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ рл 127 habitants à 51 351 habitants, soit 

un gain de 1200 habitants en seulement une année (TCAM = 2,44% / an). 
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Sources : Insee, RP 1968 à 1999 dénombrements, RP 2007 et RP 2012 exploitations principales 

 

 

Ces tendances sont amenées à se 

poursuivre comme le démontre 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Vendée 2040, 

qui établit « ǉǳΩŜƴ нлпл ƭŀ ±ŜƴŘŞŜ 

pourrait compter 240 000 

habitants supplémentaires pour 

atteindre 840 000 habitants » soit 

« la 9
ème

 plus forte progression des 

départements français, qui serait 

porté quasiment exclusivement 

par les migrations. » 
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9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ л ς 14 ans représente 15.9% de la population de la commune de 

Talmont-Saint-Hilaire et 15.5% de la population de la Communauté de communes du Talmondais. 

 

Malgré tous ces éléments, le territoire ¢ŀƭƳƻƴŘŀƛǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ, ni à Talmont-

Saint-Hilaire, ni au sein la communauté de communes. 

 

 

 

 
Carte de la localisation des collèges publics dans le Département de Vendée (le collège en cours de livraison à 

La Mothe Achard ne figure pas sur cette carte) 
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[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ 

par conséquent la durée moyenne des trajets. 

 

Tableau récapitulatif et comparatif des distances de transport 1 
 

  AVRILLE JARD POIROUX LONGEVILLE ST HILAIRE ST VINCENT TALMONT TOTAL 

Nb élèves 
transportés             
(liste 2014 CG) 

29 18 20 46 11 21 188 333 

Distance réelle 
moyenne - Coll. 
JM/CR

2
 (km) 

7,01 16,5 12,09 12,28 10,14 14,77 11,54 11,71 

Distance réelle 
moyenne - Coll. 
TSH 

3
(km) 

9,63 6,47 9,00 14,53 9,03 7,96 3,64 6,59 

 

Comme le montre le tableau ci-dessus, une réduction moyenne de près de 45% de la distance entre le point 

ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ Ł ¢ŀƭƳƻƴǘ-Saint-

Hilaire. 

 

Ce projet répond donc à des impératifs : 

 

- ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ Talmont Saint Hilaire όǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 

renforcement du caractère urbain de Talmont) 

- de réduction des déplacements 

- ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ; 
- dŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀŦŦƛǊƳŞύΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊŜǘŜƴǳ ŀȅŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

évolué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
 
1
 Distance constatée entre point d'arrêt transport et point d'arrêt collège et non pas distance parcourue dans le 

cadre du circuit de transport scolaire 
2
 Coll. JM : collège Jean Monnet CR : collège Corentin Riou 

3
 Coll. TSH : collège Talmont-Saint-Hilaire 
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× Localisation des sites concernés par la présente Déclaration de Projet 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation des secteurs Ribandeaux et Court-Manteau 
 
La carte ci-dessus, localise ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ wƛōŀƴŘŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

projet et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ƻǳǊǘ-Manteau concerné indirectement par la déclaration, car identifié 

comme secteur devant recevoir le collège au PLU de 2012. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŀ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ w5 фпф Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ bƻǊŘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ visant à développer cette partie de la commune. Néanmoins, les avantages du secteur des 

wƛōŀƴŘŜŀǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŀǾƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ wƛōŀƴŘŜŀǳȄΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴ 

collège, puisqǳΩƛƭ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-

dessous.  
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× Contexte réglementaire  
 

 
Extrait du plan de zonage sur le secteur Ribandeaux 

 

 
 

Extrait du plan de zonage sur le secteur du Court-Manteau 
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Extrait du tableau des ER présent sur le plan de zonage 
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Extrait du PADD  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme le montrent ƭŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ t!55Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

secteur Ribandeaux est incompatible avec le PLU. 

 

En effet, ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ wƛōŀƴŘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ !ƛ όŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǉǳŜ ζ  sont interdits tous types de constructions, installations, aménagements, 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2 ». 

 

Au PADD, le secteur des Ribandeaux est inscrit comme secteur au sein duquel il faut « limiter les 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊe urbanisés à très long terme », ce qui va dans le 

prolongement de son zonage en Ai mais qui est incompatible avec le projet de collège. 
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[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ t!55 ǊŞǎƛŘŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ de la destination du site des Ribandeaux ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

agricole vers une voŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

 

Le déplacement du collège initialement prévu au Court Manteau pose également la question du devenir du site 

du Court Manteau, zoné 1AUl (cf extrait de zonage ci-ŀǾŀƴǘύ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé initialement défini sur ce site. 

 

La commune réfléchit alors à la vocation à donner à ce secteur stratégique situé en entrée de ville, à proximité 

du centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ 

{ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ t!55 Řǳ tLU de Talmont-Saint-Hilaire pour le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘabitat : proximité du centre, des équipements, des services, liaisons douces 

ŀƛǎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ 

agglomérations « secondaires η Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΧ 

 

Ainsi, la constitution à ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 

judicieuse. Les modifications induites en matière de zonage et de règlement ne sont toutefois pas incluses dans 

la présente déclaration de projet. 

 

La commune souhaite en effet avanŎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŘŀǇǘŞ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ 

objectifs en matière : 

 

- de densité 

- de mixité sociale 

- de qualité des formes urbaines 

- de valorisation des entrées de ville 

- Χ 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ !ƛƴǎƛΣ la seule pièce concernée par la présente 

déclaration de projet sur le secteur du Court Manteau est : 

- [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé pour le collège, amené à être supprimée. 
 

. 
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OAP existante sur le secteur du Court-Manteau 
 

 

 

Il sera donc nécessaire de modifier ces différentes pièces du PLU : le zonage, le PADD, les emplacements 

réservés, le règlement et la carte du Droit de Préemption Urbain (annexée au PLU). 

 

 

Servitudes au PLU 

 

Les deux secteurs concernés, Ribandeaux et Court-aŀƴǘŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique comme le montrent les extraits de plans ci-dessous. Le secteur des Ribandeaux est concerné par une 

servitude de protection des sites et monuments naturels qui se localise à proximité du site (site inscrit le 

15/05/1975 des Marais et Villages de Veillon). Le secteur du Court-Manteau est concerné par une servitude de 

liaison radiotéléphonique (faisceau hertzien Sainte Foy / le Chaigneau à la Tranche sur Mer / Le Forcin) qui 

passe sur le site. 
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Extrait du plan des servitudes annexé au PLU de 2012 : 
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OBJECTIFS DU PROJET 
 

Le projet doit répondre aux objectifs principaux suivants : 

 

ω 5ƻǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ¢ŀƭƳƻƴŘŀƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

bassin de vie. 

ω wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ 

croissance démographique que connaissent la commune mais également la Communauté de 

Communes et le bassin de vie. 

ω Localiser le projet de collège en tenant compte de la proximité des autres équipements tels que les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

ω Participer au développement de la commune, de la Communauté de Communes et du bassin de vie et 

à leur essor démographique 

 

 

CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

× Justification du choix du site pour le projet de collège 
 

Le choix du site des Ribandeaux ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ /ƻǳǊǘ-aŀƴǘŜŀǳΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 

ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Le site est également directement desservi par la voie de contoǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

apporte fluidité et sécurité au trafic. Il est toutefois à noter que seuls les accès depuis la RD 949 vers le site sont 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀȄŜǎ (ZAC des Minées, 

centre-ǾƛƭƭŜΧύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŞΦ Enfin, le site des Ribandeaux apparaît 

comme un emplacement « stratégique » faisant ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ 

Bourgenay, constituant ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

visibilité importante. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜ constitue ŘƻƴŎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

Les autres sites ont, eux, été écartées en raison du Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩȅ Şǘŀƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǎŀƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴ 

créer et donc une imperméabilisation des sols supplémentaire, les unités foncières à acquérir y étaient plus 

ƎǊŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ŝǳ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ȅ Şǘŀƛǘ 

moins avantageuse ce qui induisait des coûts de construction plus élevés. 

 

Analyse comparative des deux sites envisagés : 

 

Critères Secteur Ribandeaux Secteur Court-Manteau 

Accès .ǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

RD 949, accès au site déjà existant 

Rue du 8 mai 1945, accès à 

aménager 

Situation par rapport aux 

équipements collectifs 

Proximité directe avec la salle 

omnisports et écoles 

Environ 3km 

Parking Places de stationnements déjà 

présentes (environ 251) à 

mutualiser avec la salle omnisport 

A créer entièrement  
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Impact paysager Proximité avec une zone naturelle 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Elle concerne seulement la 

réalisation des bâtiments puisque 

le stationnement nécessaire est 

déjà existant 

Elle concerne la réalisation des 

bâtiments mais également du 

stationnement 

 

× Le foncier 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜt de collège se localise dans le secteur des 

Ribandeaux, à environ 2 km du centre-ville. 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ƛ ŀǳ t[¦Φ 9ƭƭŜǎ 

composent un ensemble de 2 ha. Parmi celles-ci, certaines appartenaient à des propriétaires privés la 

commune a donc dû les acquérir (ZX 21, ZX 22 et une partie de la ZX 25). 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ½· нмΣ ½· нн Ŝǘ ½· нр Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ proximité immédiate avec la salle 

omnisports et de la présence du parking qui permettent de limiter au maximum les linéaires de réseaux et de 

ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊǾƛǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public dans la continuité de la salle omnisports et ainsi garantir la qualité du projet. 

 

× [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ плл ŜȄǘŜƴǎƛōƭŜ сллΦ Il pourra atteindre au maximum un gabarit en R+1. 

Pour un collège 400 - extensible 600 il est prévu que les espaces extérieurs, les locaux techniques et les locaux 

ŎƻƳƳǳƴǎ όƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƘŀƭƭΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Χύ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜ type 600 dès la première phase de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 

collège 400. 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ de 

ŎƭŀǎǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ слл ŞƭŝǾŜǎ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΦ 

 

Les besoins du collège de Talmont-Saint-Hilaire se décomposent donc de la façon suivante : 

 

 
Type de 

collège 

Surface utile 

collège 

Surface utile 

logements 

Surface utile 

Local deux 

roues 

Surface espace 

extérieur élèves 

Surface aire de 

service et 

stationnement 

Phase 1  
Collège 400, 

extensible 600 
4 102.00m² 

384.00 m² 

(3 

logements) 

95 m² 

Préau : 300 m² 

Cour de 

récréation : 

2000 m² 

Aire 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 2x 

1000 m² 

Aire de service et 

de livraison 

Parking du 

personnel : 

(à mutualiser si 

possible avec le 

stationnement 

existant) 

Parking des 

logements de 

fonction (4 

places) : environ 
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100 m² 

Phase 2  

Extension 

pour collège 

600 

+ 568.00 m² 

+ 128.00 m² 

(+ 1 

logement) 

- - - 

 

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ н ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ : 

- 5 salles banalisées de 60 m² utiles, 

- 1 salle de sciences de 90 m² utiles, 

Et les locaux annexes suivants : 

- 1 dépôt de 10 m² utiles, 

- ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ςmaintenance pour 14 m² utiles, 

- Des sanitaires pour 20 m² utiles, 

- Des locaux techniques pour 6 m² utiles. » 

1 logement de fonction. 

 

¶ Les conditions de desserte et de voirie 

 
¦ƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ό5 фпфύ ǇŀǊ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎΣ 

la rue des Ribandeaux Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ wƛōŀƴŘŜŀǳΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ wƛōŀƴŘŜŀǳ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ŀ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǊǳŜ ŘŜǎ 

wƛōŀƴŘŜŀǳȄ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ wƛōŀƴŘŜŀǳΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ǊŜǎǘŜ ŀŎŎessible depuis le 

parking de la salle omnisports. 

La desserte du secteur est donc adaptée pour les bus en ce qui concerne les flux entrants mais reste 

encore à étudier en ce qui concerne les flux sortants. Ceux-Ŏƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 

{ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǎƛŝǊŜ Ǉǳƛǎ ƭŀ w5фпф ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ {ǳŘ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜΦ 

 

 
Carte des flux et accès 

 
 



Commune de Talmont Saint Hilaire   Déclaration de projet 

 CITADIA Novembre 2016   
27 

ω Les conditions de stationnement 

 

A proximité directe du secteur, on retrouve de nombreuses places de parking (environ 251 places) liées à la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ /Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

sportifs όŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜs pour le collège, une le matin de 7h45 à 8h et une le soir de 16h30 à 

17h30). La proximité des équipements limite par ailleurs les déplacements et renforce donc la sécurité des 

collégiens. 

Il est prévu de créer 9 places de stationnement pour bus. 
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ω Les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ω /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

 
Les parcelles concernées par le projet de collège, classées en zone Ai, ont été pour certaines achetées par la 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ½· нмΣ Şǘŀƛǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩachat, des mesures 

compensatoires ont donc été prises et la commune de Talmont-Saint-IƛƭŀƛǊŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ 

(document en annexe). 

 

 

ω Les conditions de desserte par les réseaux 
 

Les réseaux suivants desservent la salle des fêtes et la salle omnisports : 

- Electricité 

- Gaz 

- Eau potable. 
 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƧǳǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ omnisport. 

Angle de prise 
de la photo   

(source : Géoportail) 
Photos : Citadia Conseil  
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Le plan ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǇŀǎΦ 

 

 

  

tƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ par le Conseil 
Départemental 85 
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ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES DOCUMENTS CADRES  
 

× La prise en compte du SRCE Pays de la Loire  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un outil ŘΩŀƳénagement durable du territoire qui 

contribue à un état de conservation favorable des habitats naturels et au bon état écologique des masses 

ŘΩŜŀǳΦ 

Le SRCE identifie les éléments de la trame verte et bleue ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale et inter régionale. Il constitue une 

référence régionale favorisant la mise en cohérence des politiques existantes et des actions menées en faveur 

ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ pas assorti de prescriptions réglementaires 

directement applicables aux sols ou aux activités. 

La notion de « prise en compte » est le niveau ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ le plus faible en droit administratif : les projets et 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {w/9 ŎΩŜǎǘπŁπŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ 

orientations, sauf adaptations motivées et justifiées par des réalités de terrain. 

 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) des Pays de la Loire a été adopté par arrêté du préfet de 

région le 30 octobre 2015, après son approbation par le Conseil régional par délibération en séance du 16 

octobre 2015.  

NB : Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ {w/9Φ  

 

  
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ Řǳ {w/9 tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ  

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {w/9 ŎƻƳƳŜ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  

 

× La compatibilité avec le SDAGE   

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ les outils de planification et de gestion des ressources 

naturelles (SDAGE, SAGE,Χύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΦ  

 

/ǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

Site du Projet 
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eau. Toute décision administrative dans ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ ƭŜǎ 

décisions touchant aux autres domaines doivent le prendre en compte. Il est toutefois prévu dans la loi de 

ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƳposer la compatibilité au 

{5!D9 ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ Lƭ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜǎ 

principaux problèmes et enjeux. Le territoire est concerné par le Bassin Loire Bretagne.  

  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-Bretagne a été adopté par le 

comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre et approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015. Il 

entre donc en vigueur pour une durée de 6 ans sur la période de 2016 ς 2021.  

Les grands objectifs du SDAGE sont les suivants :  

1 - wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

2- Réduire la pollution par les Nitrates  

3- Réduire la pollution organique  

4- Maîtriser la pollution contre les pesticides  

5- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses  

6- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

7- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  

8- Préserver les zones humides et la biodiversité  

9- Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs  

10 ς Préserver le littoral  

11 - Préserver les têtes de bassin versant  

12 ς wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

 13 ς Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques  

14 ς Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

15- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges  

  

 

Les orientations du PLU sont compatibles avec les orientations de ce document :  

- par la réduction de la demande en eau : promotion des techniques de gestion alternative des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧ  

- par la préservation des zones humides : identification des zones humides au plan de zonage et 

classement en zone naturelle ou agricole ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  

- ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ littoraux les 

Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ tŀȅǊŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ  

  

 

 

× La compatibilité avec le SAGE Auzance Vertonne et cours côtiers  

  

Le SAGE est un document de planification élaboré de manière collectiǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau.   

  

Le SAGE établit notamment un inventaire et une cartographie des zones humides comprise dans son périmètre 

Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ 

la commune de Talmont Saint Hilaire figure aux plans de zonage du PLU et ces zones humides sont protégées 

(classement en zone naturelle ou agricole essentiellement). Par ailleurs, le règlement limite les possibilités 

ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŞŎŜǇǘŀŎƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇortante 

biodiversité, conformément aux orientations prises dans le PADD.   

 

 

× Conformité avec la Loi Littoral  

 

 

Le droit du littoral est un ensemble de règles insérées dans le code de l'urbanisme (chapitre VI). Les 

dispositions particulières au littoral sont applicables sur la totalité du territoire des communes littorales. Les 

dispositions des articles L121-1 et suivants sont directement opposables à tous les documents d'urbanisme et à 

toutes les autorisations d'urbanisme.  

  

Ces dispositions concernent notamment :  

¶ la capacité d'accueil Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ contribue au mainǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ.   

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻǳ en hameaux 

nouveaux  

Le choix de localisation du site est favorable à la compacité de la forme urbaine. Ainsi, les projets seront réalisés 

Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞjà urbanisés et sont donc conformes à la Loi Littoral.  

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘion dans les espaces proches du rivage  

¶ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ млл m en dehors des espaces urbanisés 

Le secteur de projet se situe Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

de 100 m par rapport au rivage imposée par la Loi Littoral.  

¶ les espaces remarquables où ne sont autorisés que des aménagements légers très réglementés.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǊŜŎƻǳǇŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 

préservés.  

 

Ainsi, aǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜΦ   
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ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 

× Composantes territoriales du site des Ribandeaux  
 

ω Occupation Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 

La présente déclaration de projet concerne le site des RibandeauxΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ sur environ 2 ha. Une partie du 

site est déjà aménagée (parking végétalisé). La plus grande parcelle du projet est une parcelle agricole (prairie) 

entourée de haies bocagères (enǾƛǊƻƴ лΣс ƘŀύΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 

ƘŀƛŜǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǾŜǊǎ 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

 

 
ω Caractéristiques topographiques   

 

La topographie de Talmont-Saint-Hilaire se caractérise par un relief très vallonné (succession de lignes de 

ŎǊşǘŜǎ ǉǳƛ ǎŜƎƳŜƴǘŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜύΦ [Ŝǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Řǳ 

territoire à 57 m qui se situe au nord et les points les plus bas au niveau du littoral.  

 

La zone du site des Ribandeaux se situe entre 25 m et 20 m environ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 9ǎǘ-Ouest, 

ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ōǊǶƭŞ όн Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ  

Une attention particulière devra être portée à la gestion des eaux pluviales, le site se trouvant sur une pente 

existante.  

 

 

Carte IGN, Talmont Saint Hilaire (source : Géoportail) 

ω Caractéristiques hydrologiques   
 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ ǎŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜ Υ ƭΩǳƴ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ /ŀȅƻƭŀ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ tŀȅǊŞ ǉǳƛ 

rejoint le littoral au niveau du Veillon.  

 

Le site des Ribandeaux est concerné par le bassin versants du ruisseau du Payré. Le site se situe à proximité 

du marais Brulé, lié au ruisseau du Payré (environ 250 m).Cependant, ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ 

passe par le site des Ribandeaux.  
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ω La gestion des eaux pluviales  
 
hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ de réguler les apports en eaux des 

variations hydrologiques saisonnières, de traiter les eaux chargées de polluants et d'effluents, et d'éviter la 

contamination des sols et des réseaux hydriquesΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ 

gestion des eaux pluviales liées au parking existantΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘ. Ayant été installé 

ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales du collège. Une ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ   

 

 
 

.ŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ wƛōŀƴŘŜŀǳȄ ς localisation en plan page suivante (source : Even conseil) 

 

 

5Ŝ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

que ce soit vis-à-vis du ruissellement des eaux et tout de même vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
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Piste cyclable  

Vue sur le château de Talmont et le clocher 

9ƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ  

Jardins des Ribandeaux 

(source : Géoportail) 
Photos : Even Conseil  

Petit Patrimoine bâti 

Bassin de rétention  

Point de vue sur le château et lΩŞglise  
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ω Paysage et patrimoine bâti 
 

La zone des Ribandeaux est un espace non bâti, occupée essentiellement par une prairie, située Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

entre :  

- ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǎǇƻǊǘƛŦύ existant, 

- une zone naturelle à ƭΩ9ǎǘΣ 

- une zone agricole au Nord.  
 
On retrouve aussi aux abords Sud du site une voie de contournement départementale mise en service au début 
des années 2010.  
 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ le traitement des lisières paysagères avec le pôle 

ǎǇƻǊǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ devra être pris en compte.  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ la préservation et la mise en 

valeur du point de vue ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ře Saint Hilaire. Le point de vue se 

trouve tout le long du chemin descendant vers les marais. (cf.         page précédente).  

 

Sur le plan patrimonial, le secteur, objet de la présente déclaration de ǇǊƻƧŜǘΣ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ 

servitude ou périmètre de protection de site ou monument historique, et ne présente pas de sensibilité 

archéologique. Cependant, le site se trouve en limite du site inscrit naturel « Marais et Villages du Veillon ». 

Une atǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜΦ  

 

À noter, la commune de Talmont Saint Hilaire est aussi concernée par : 

- deux sites classés « du chêne vert dit ƭΩŜƴŎŜǘǊŜ » et de la « pointe du Payré, marais et bois du 

Veillon » ;  

- Deux monuments historiques classés « Château de Talmont » (ruines) et « Château des Granges 

Cathus » et ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜΦ  

 

Mais, ces éléments ne concernent pas directement le secteur des Ribandeaux.  

 

 
Extrait de la Carte du patrimoine bâti et naturel protégé - Citadia Conseil 

 

Concernant le petit patrimoine bâti, il existe une petite bâtisse en pierres à proximité du site (cf. photo page 

précédente). Recouvert par le lierre, ce petit patrimoine semble ne plus être utilisé comme bâtisse servant 

aux viticulteurs. De plus, des parcelles de vignes sont présentes en dehors du périmètre du projet, il peut donc 

être envisager lors de la réalisation du projet de déplacer ce patrimoine bâti au plus proche des vignes.  

  

 

Site des Ribandeaux 
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[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŎƻƳƳŜ les jardins des Ribandeaux, permettant une promenade 

aménagée dans un cadre paysager remarquable et accessible par liaisons douces όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ 

cyclable en site propre et partagée à proximité du site comme le GR 364). Ce chemin permet aussi de mener 

vers un espace de « Point de vue / belvédère ».  
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Champs et haies bocagères en fond de parcelle  

Parking végétalisé et arbre remarquable  

9ƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ  

Chemin accompagné de haies  

(source : Géoportail) 
Photos : Even Conseil  

Haie existantes  
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ω Milieux, éléments et patrimoines naturels  

 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ champ de blé, des vignes et des 

chemins permettant de se promener dans un cadre paysager particulier, lié aux marais alentours.  

 

La Commune de Talmont Saint Hilaire est concernée par des protections et des inventaires liés à une 

biodiversité spécifique. En effet, on retrouve sur la communes des sites Natura 2000 (Sic/ZSC et ZPS) et des 

ZNIEFF de type 1 et 2. !ǳŎǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƴΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǎƛǘŜ, objet de la déclaration de 

projet. Cependant, les limites du site Natura 2000 «FR5200657, Marais de Talmont et zones littorales entre les 

Sables et Jard sur Mer » se trouvent à 100 m environ du site des Ribandeaux. Il en va de même de la Zone 

bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ (ZNIEFF) de type 1 « Bois et Dues du Veillon, Marais de la Guittière 

et zones voisines » qui se trouve quant à elle à 20 m environ de la limité du périmètre du projet.  

 

 

 
(Source : Géoportail) 

 

 

 

Les enjeux paysagers et écologiques ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ : 

- ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ 

- la conservation des éléments bocagers les plus significatifs comme espaces de respiration et 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
 
 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ 

½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м όн
ƛŝƳŜ
 ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴύ 

20 m 

100 m 
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Vignes  

Champs de blé 

9ƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ  

Chemin creux 

ZNIEFF type 1 et 2 ; Natura 2000 (ZPS) 

(source : Géoportail) 
Photos : Even Conseil  
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ω Focus sur le site Natura 2000 
 

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ Cwрнллсрт ζ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ¢ŀƭƳƻƴǘ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ WŀǊŘηΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
1668 ha est constitué de 3 grandes entités :  

¶ Littoral  

¶ Estuaire  

¶ Marais 
 

 

Source : DOCOB Site Natura 2000 ZSC FR5200657, 2009 

 

La partie du site Natura 2000 au plus proche du site de projet est concernée par les milieux spécifiques aux 
marais : prairies humides, prés salés et zones humides arrière littorales. Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ remarquables comme ƭŀ ƭƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Lutra Lutra l.), principales espèces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ et dans une seconde mesure le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). On 
retrouve la première espèce dans les prés salés et les zones humides arrière littorales et la deuxième dans les 
milieux boisés, les prairies humides et les gîtes à chauves-souris.   

[ŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎt un animal nocturne et discret. Elle Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Natura 2000. Les 
populations vendéennes de Loutre ont globalement un état de conservation satisfaisant, la population du 
¢ŀƭƳƻƴŘŀƛǎ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǇƻǳǊ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǊΦ 

 

Site des Ribandeaux 
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Source : DOCOB Site Natura 2000 ZSC FR5200657, 2009 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ŘŜǎ ƭƻǳǘǊŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŜǳǊ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǇǊƻŎƘŜǎ du site de projet, bien que les 
observations directes soient rares et aléatoires.  

 

ω Risques naturels et technologiques    
 
La commune de Talmont saint Hilaire est concernée par un certain nombre de risques (DDRM 85 ς 2012) : 

¶ Littoraux (maritime) 

¶ Inondation  

¶ Séisme  

¶ Feux de foret 

¶ Rupture de barrage 

¶ Transport de Matières Dangereuses 

Le site, objet de la présente déclaration de projet, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ, 

bien que la commune soit concernée par un Plan de prévention des Risques Naturels le Payré Talmont 

(07/2012). De plus, le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) du Pays Talmondais a été approuvé par 

ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ ол ƳŀǊǎ нлмсΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ  

Site des Ribandeaux 




















































